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Les nitrates dans l'eau de distribution publique en Essonne

bilan 2003
des résultats de l'année 2002

   Le décret du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine fixe à 50 mg/l la limite de qualité concernant
   la teneur en nitrates. Au delà de cette valeur, la consommation est fortement déconseillée aux femmes enceintes et aux nourissons.
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Classes de concentration
Pas de résultat
teneur [0 ; 3] mg/l
teneur ]3 ; 25] mg/l
teneur ]25 ; 35] mg/l
teneur ]35 ; 50] mg/l
teneur ]50 ; 60] mg/l
teneur ]60 ; 75] mg/l
alimentation autre que la commune
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